
Cadre d’emplois des agents Technique : 
 
- Agent technique en chef :  110% 
- Agent technique principal : 110% 
- Agent technique qualifié :  110% 
- Agent technique :   110% 
  
 
Cadre d’emplois des gardiens d’immeuble :  
 
- Gardien d’immeuble en chef :  110%  
- Gardien d’immeuble principal :  110%  
- Gardien d’immeuble qualifié :  110% 
- Gardien d’immeuble :   110% 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
 
- d’instituer l’indemnité spécifique de service, qui se 
substitue au dispositif des rémunérations accessoires au 
titre de la participation au travaux, selon les modalités 
d’application du décret n° 2000-136 du 18 février 2000, et 
sur la base des dispositions conjointes de l’article 88 de la 
loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, ainsi que du 
décret n° 91-875 du 6 septembre 1991. 
 
- d’arrêter les dispositions d’un versement à taux moyen 
quelle que soit le cadre d’emplois, 
 
- d’indiquer que cette indemnité sera automatiquement 
actualisée par l’application de la législation en vigueur, 
 
- de fixer la date d’application de la présente décision au 
1er octobre 2000, 
 
- d’effectuer un règlement mensuel aux agents, 
 
- d’autoriser Monsieur le Maire à prendre les arrêtés 
individuels, 
 
- d’inscrire les crédits nécessaires au budget en cours. 
 
 
DELIBERATION N° 2000/09-10 - ADAPTATION DU 
TABLEAU DES EFFECTIFS :  TRANSFORMATION DU 
POSTE D’AGENT DE MAITRISE QUALIFIE EN POSTE 
DE TECHNICIEN TERRITORIAL  
 
Monsieur REMY, Adjoint au Maire chargé du personnel, 
informe l’Assemblée de la réussite d’un agent de maîtrise 
qualifié au concours de technicien territorial. 
 
L’inscription de cet agent sur la liste d’aptitude appelle une 
modification de situation. 
 
Vu l’avis du Comité Technique Paritaire, en date du 26 juin 
2000, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- de transformer le poste d’agent de maîtrise qualifié, en 
poste de technicien territorial, 
 
- d’adapter le tableau des effectifs en ce sens, à compter 
du 1er octobre 2000, 
 
- de prévoir les crédits nécessaires au budget 
supplémentaire 2000. 
 
DELIBERATION N° 2000/09-11 - ADAPTATION DU 
TABLEAU DES EFFECTIFS : TRANSFORMATION DU 
POSTE D’ASSISTANT QUALIFIE DE CONSERVATION à 
31 h 30 EN POSTE D’ASSISTANT DE CONSERVATION 
à TEMPS COMPLET 
 
 
Monsieur REMY, Adjoint au Maire chargé du personnel, 
indique à l’Assemblée que le développement de la 
médiathèque amène une activité plus importante de par la 
fréquentation croissante des lecteurs et des animations qui 
leur sont proposées, 
 
Il propose la transformation d’un poste d’assistant qualifié 
de conservation à 31 h 30, en poste d’assistant de 
conservation à temps complet (39 heures). 
 
Vu l’avis du Comité Technique Paritaire en date du 26 juin 
2000, 
 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- de transformer le poste d’assistant qualifié de 
conservation à 31 h 30, en poste d’assistant de 
conservation à temps complet. 
 
- d’adapter le tableau des effectifs en ce sens, à compter 
du 1er octobre 2000, 
 
- de prévoir les crédits nécessaires au budget 
supplémentaire 2000. 
 
DELIBERATION N° 2000/09-12




